
 

 

Modalités de sélection Trampoline Féminin 
Championnats du monde senior 

BIRMINGHAM (GBR), du 09.11 au 12.11.2023 
 
Rappel des modalités de la compétition : 

- 09.11, qualifications individuelles  
- 10.11, qualifications synchronisées, finales Equipe  
- 11.11, Demi-finales Synchronisées, Finales Synchronisées   
- 12.12, Demi-finales individuelles, Finales individuelles  
- Chaque fédération peut engager au maximum 4 gymnastes en individuel et deux paires synchronisées. 

 
Objectifs : 2 gymnastes en demi-finale, 1 finale Individuelle (synonyme de Qualification Olympique) et 1 finale 

parmi les 2 autres concours (Equipe et Synchronisée), 1 Médaille. 
 
Obligation en 2023 : Concourir en filière Elite, être né en 2006 ou avant 
 
Epreuves prises en compte : 

- Les 3 Coupes du Monde TQO 2023 (Coimbra, West Palm Beach, Varna) 
- Tests N° 1 : Vendredi 22 et Samedi 23 Septembre, Pôle France Antibes. 
- Test N°2 : Samedi 21 et Dimanche 22 octobre, Pôle France Antibes. 
Lors de chaque test, les gymnastes doivent présenter deux exercices de Qualification et un exercice de Finale. 

 
Mode de sélection 
Le classement se fera par ordre de priorité selon les critères suivants : 
 
Niveau 1 : La finaliste du Championnat du Monde 2022 sera proposée à la commission de sélection, sous réserve 
d’avoir montré durant la saison un niveau de performance en accord avec les attentes de la DTN. 

 
 

Niveau 2 : Hors gymnaste retenu au niveau 1, la meilleure gymnaste (Uniquement) lors des 3 coupes du monde 
TQO 2023 sera retenue directement pour le Championnat du Monde, si : 

- Elle réalise 3 totaux ≥ 53.00 points répartis sur au moins deux des trois coupes du monde TQO 2023. 
 
Dans le cas où plus d’une gymnaste rentre dans ce critère, prévaudra le meilleur score ≥ 53.00 points. 
 

Bonification : Toutes les gymnastes ayant réalisé 2 totaux ≥ 53.00 points répartis sur au moins deux des trois 
coupes du monde TQO 2023, pourront faire compter leur meilleur total (avec respect d’une Difficulté ≥ 12.7 pts) 
pour un exercice de qualification du niveau 3. 

 
 
Niveau 3 : Addition des 2 meilleurs exercices de Qualification (parmi les 4 possibles) et du meilleur exercice de 
Finale (parmi les 2 possibles) lors des tests de sélection. 
Conditions de validation des exercices : Difficulté minimale ≥ 12.7 pts.  
Départage des ex-aequo au Niveau 3: le meilleur score parmi les exercices retenus sera pris en compte 
 
 
En cas d’équipe incomplète, une ou plusieurs gymnastes pourront être proposées par le DHN et le RPO à la 
commission de sélection, après analyse des performances réalisées en 2023.  
 
 
Remarque : Une gymnaste qui n’aurait pas pu participer au premier Test, aura la possibilité d’effectuer un exercice 
supplémentaire lors du deuxième test ; celui-ci pourra être comptabilisé soit pour les qualifications soit pour la 
finale. 
 
 



 

 

Commission de sélection de la Fédération : 
Les sélections seront annoncées à l’issue de la réunion de la commission de sélection de la Fédération Française de 
Gymnastique. Tout gymnaste retenu devra adhérer à l’esprit et au programme de préparation du collectif 
conformément à la convention des sportifs de haut niveau de la fédération. 
 
 

 
La Direction Technique Nationale 


